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      Les modalités d’accès

Public accueilli

• Être âgé d’au moins 16 ans et avoir une Recon-
naissance de la Qualité de Travailleur Handicapé 
(RQTH)

                                   La rémunération

Les personnes ne relèvent pas du statut de la for-
mation professionnelle et ne sont pas rémunérées 
à ce titre

                                   

L’agent de maintenance exerce majoritairement à l’intérieur même des bâtiments qu’oc-
cupe ou administre son employeur. Ce champ d’intervention peut être élargi aux limites d’une pro-
priété, notamment en ce qui concerne l’entretien des espaces verts. Les domaines d’interven-
tion d’un agent de maintenance s’articulent prioritairement autour des trois axes suivants :
•  L’aménagement

•  L’électricité

•  La plomberie 

> Agent de Maintenance du Bâtiment (A.M.B.)

                                      Les modalités d’accès

Public accueilli

• Être âgé d’au moins 16 ans et avoir une Recon-
naissance de la Qualité de Travailleur Handicapé 
(RQTH)

Conditions d’admission

•  Carte d’identité ou carte de séjour à jour

• Justification du niveau B1 en langue française 
(arrêté du 31 mai 2022)

• Être en France depuis plus de 5 ans

• Permis de conduire et véhicule recommandés

                                    La rémunération

Les personnes ne relèvent pas du statut de la for-
mation professionnelle et ne sont pas rémunérées 
à ce titre

La vidéoprotection :  surveillance à distance de sites équipés de systèmes vidéo 

La télésurveillance :  surveillance à distance de sites équipés de systèmes d’alarme

> Opérateur en Vidéoprotection et en Télésurveillance (O.V.T.)



                                   

   Les pré-requis
• Maîtrise de l’outil informatique

• Compréhension et application des consignes orales et écrites

• Bon niveau de rédaction avec des phrases simples

• Organisation et anticipation dans la gestion des tâches

• Discrétion, communication et adaptation

• Respect des règles de l’art et des préventions ; des textes, procé-
dures, lois et normes

•  Aptitude à travailler en équipe

•  Autonomie, capacité d’abstraction, sens de l’initiative

•  Ponctualité, conscience professionnelle

> Commun aux deux formations

                                       L’accompagnement (prestation gratuite sur fiche de prescription)
       Durée et organisation

Phase n°1 - Découverte (3ème mercredi de chaque mois de 8h30 à 12h)

Une demi-journée de Découverte des plateaux techniques :

•  Accueil et présentation de l’établissement 

•  Visite des deux plateaux techniques et présentation des métiers par les formateurs des Titres Professionnels

Si le projet du bénéciaire est déjà en cours de validation, la phase 1 de la prestation D.O.V. n’est pas obligatoire

Phase n°2 - Observation (organisation en concertation avec le formateur)

Une demi-journée d’Observation :

•  Sur le plateau technique, en binôme avec un stagiaire

•  Bilan fait sur la représentation du métier avec les formateurs

Phase n°3 - Vérification (organisation en concertation avec le formateur)

Une journée de Vérification :

•   Mises en situation, exercices

• Vérification des aptitudes professionnelles et sociales (comportement, adaptation et acquisition 
professionnelles, attitude sociale)

•  Temps de débriefing avec le formateur en fin de journée (environ une heure)

•  Envoi du bilan suite aux évaluations et aux entretiens à la MDA, au candidat et prescripteur

Découverte - Observation - Vérification (D.O.V.)
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@ LADAPT Ouest 
sur Facebook et Linkedin

À propos de LADAPT ... 
LADAPT, association pour l’insertion sociale et professionnelle des personnes handicapées, est une 
association loi 1901, reconnue d’utilité publique en 1934, financée par l’État, les collectivités publiques 
et par les dons. 
Présente dans toute la France à travers plus de 110 établissements et services, LADAPT accueille chaque 
année plus de 19 000 personnes handicapées, touchées par le handicap à leur naissance ou suite à un 
accident de la vie. 
En 1997, l’association crée la Semaine pour l’Emploi des Personnes Handicapées (SEPH) depuis devenue 
Semaine Européenne. Chaque année, cet événement fédère de nombreux partenaires du monde économique 
et de l’insertion professionnelle. 
Forte de ses 2500 salariés, LADAPT oeuvre et innove depuis plus de 90 ans pour « Vivre ensemble, égaux 
et différents ». 
Pour en savoir plus : ladapt.net et semaine-emploi-handicap.com 

LADAPT OUEST - Pays de Loire
Secrétariat
1, boulevard de Maule - 72650 Saint-Saturnin
Tél : 02 43 51 20 40
Mail : info.saint-saturnin@ladapt.net 


